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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 4 avril 2025 

Date de convocation : : 28 mars 2025 Date d’affichage : 28 mars 2025 

 

Membres 

En exercice 141 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  
 
 

Objet : Schéma Départemental d’Infrastructures de Recharge de Véhicule Électrique 

(SDIRVE) et Réalisation d’une étude départementale sur le dimensionnement 

des infrastructures de charge pour les mobilités durables 

Le Président rappelle que par délibération du Comité Syndical du 16 décembre 2022, 

le SICECO a décidé de lancer une étude pour définir une stratégie départementale 

des infrastructures pour la mobilité durable motivé par le fait que le secteur des transports 

est le premier secteur de consommation d’énergie en Côte-d’Or et représente plus 

de la moitié des émissions de gaz à effet de serre du territoire. Par ailleurs, dans le contexte 

actuel de très forte inflation des coûts de l’énergie et des carburants, de nombreux habitants 

subissent une forme de précarité énergétique qui est d’autant plus aigüe qu’ils doivent 

parcourir de longues distances pour leur vie quotidienne. 

Le Président précise que cette étude « Infrastructures intègre la réalisation : 

- d’une analyse comparative des différentes solutions énergétiques (électrique, 

hydrogène, bio-gaz pour véhicules (bioGNV) et biocarburants) par typologie de 

véhicules (véhicules légers, utilitaires, poids-lourds, bennes à ordures ménagères) 

- d’une proposition de maillage d’infrastructures de mobilités durables (électrique, 

bioGNV, hydrogène et biocarburants) 

- d’une étude sur la précarité énergétique liée aux transports  

- la réalisation d’un Schéma Départemental d’Infrastructure de Recharge de Véhicule 

Électrique (SDIRVE),  

Le Président précise que le Bureau du SICECO a confirmé par délibération le lancement 

de cette étude le 26 septembre 2023. Le Président indique que la réalisation du SDIRVE 

est obligatoire pour que le territoire reste éligible aux subventions publiques nationales 

pour l’installation des infrastructures de recharges. 

Le SICECO est légitime pour porter l’élaboration du SDIRVE du fait du transfert de 

compétences de certaines communes au titre de l’article L 2224-37 du code général des 

collectivités territoriales ainsi que des dispositions de l’article L 353-5 du code de l’énergie.  

Le SDIRVE, introduit par la loi d’orientation pour les mobilités, a pour but d’organiser dansle 

temps et dans l’espace, le déploiement des infrastructures de recharges électriques afin de 

parvenir à une offre de recharge suffisante aux horizons définis dans l’étude 2028, 2035, 

2050 et créer les conditions d’une offre de recharge lisible et coordonnée entre les différents 

maîtres d’ouvrage, publics et privés.  
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Le Président précise également que l’étude a été réalisée en partenariat étroit 

et concertation avec le Conseil départemental de la Côte d’Or et avec la participation 

de l’ensemble des EPCI du département ainsi que des différentes structures impliquées 

dans la mobilité (Services de l’Etat, Conseil Régional). 

Le Conseil Départemental de la Côte-d’Or a notamment apportée une aide sur partie étude 

sur la précarité énergétique liée à la mobilité et l’étude sur la mobilité durable à hauteur 

de : 

- 34 259,63 € d’aide du Conseil Départementale de Côte-d’Or sur un montant total du 

marché de 120 147,50 € HT 

La concertation et les analyses ont permis d’établir une stratégie territoriale de déploiement 

des IRVE. Cette stratégie définit la trajectoire à atteindre et mobilise l’investissement public 

et privé.  

Le nombre de points de charge est estimé à : 
 

Points de charge 

lente 

Points de charge 

normale 

Points de charge 

rapide 

Points de charge 

très rapide 

2028 

199 à créer (+ 22 

existants) 

181 à créer (+165 

existants) 
0 (35 existants) 0 (51 existants) 

Total 2028 : 221 Total 2028 : 346 Total 2028 : 35 Total 2028 : 6 

2035 

3 237 à créer (+ 22 

existants) 

249 à créer (+165 

existants) 

14 à créer (+ 35 

existants) 

8 à créer (+ 51 

existants) 

Total 2035 : 3 259 Total 2035 : 414 Total 2035 : 49 Total 2035 : 59 

2050 

4 646 à créer (+ 22 

existants) 

501 à créer (+165 

existants) 

13 à créer (+ 35 

existants) 

21 à créer (+ 51 

existants) 

Total 2050 : 4 668 Total 2050 : 666 Total 2050 : 48 Total 2050 : 72 

 

Aussi, le Président propose au comité syndical d’approuver le SDIRVE. 
 

En conséquence, 

Après avoir délibéré, 

Le Comité : 

− APPROUVE le schéma Départemental d’infrastructures de recharges de véhicules 

électrique (SDIRVE); 

− AUTORISE le Président du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, Jacques 

Jacquenet, ou son représentant à déposer ce projet pour avis auprès du Préfet de 

Côte-d’Or. 

Dijon, le    avril 2025 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


